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Procédure pas à pas 

Inscription, 

Demande de reconnaissance du prestataire,  

Validation des comp®tences de lôauditeur (labellisation), 

Demande de chèque avec prestations internes.

A destination des bénéficiaires, des prestataires de service et 

des organismes représentatifs
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Jôai une questionéqui peut môaider ? 

Á Consulter les FAQs !
Á Spécifique énergie : https://www.cheques-energie.be/faq/

Á Générale : https://www.cheques-entreprises.be/faq/

Á Le Facilitateur Energie Durable - 1ère ligne
Á Méthodologie

Á Formations AMUREBA

Á Démarche administrative chèque & labellisation (questions générales)

Á Ticket de support Chèque Energie 
Á Questions administratives si dossier « chèques » déposé ou en cours de création

Á Problème informatique (plateforme web)

Á Questions administratives sur dossier de labellisation ou reconnaissance déposé ou en cours de création

Á amureba@spw.wallonie.be
Á Questions sur les dossiers AMUREBA

Á Feedback sur la méthodologie, les outils

energie@facilitateur.info

https://www.cheques-energie.be/faq/
https://www.cheques-energie.be/faq/
https://www.cheques-energie.be/faq/
https://www.cheques-entreprises.be/faq/
https://www.cheques-entreprises.be/faq/
https://www.cheques-entreprises.be/faq/
https://cheques-entreprises.atlassian.net/servicedesk/customer/portals
https://cheques-entreprises.atlassian.net/servicedesk/customer/portals
mailto:amureba@spw.wallonie.be
mailto:amureba@spw.wallonie.be
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Jôai une questionéqui peut môaider ? 
https://www.cheques-energie.be/faq/

https://www.cheques-energie.be/faq/
https://www.cheques-energie.be/faq/
https://www.cheques-energie.be/faq/
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Jôai une questionéqui peut môaider ? 
www.cheques-energie.be/contact/

http://www.cheques-energie.be/contact/
http://www.cheques-energie.be/contact/
http://www.cheques-energie.be/contact/
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Créer un ticket de support  



v5 ï Janvier 2026

6

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Créer un ticket de support  
Question sur la labellisation 

Å Mentionnez toujours la thématique énergie ! 

Å Indiquez votre nom à la place du numéro de 

dossier si pas encore de dossier en cours
!
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Créer un ticket de support  

Problèmes techniques (ou toute autre demande que la labellisation) 

Å Mentionnez toujours la thématique énergie ! !
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Les grandes étapes 

1. Création du compte du représentant légal de l'entreprise 
ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

2. /ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ

3. aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

4. Prestataire - Créer un dossier de reconnaissance 

5. Auditeur ς Labellisation = Créer un dossier de validation 
des compétences

6. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƘŝǉǳŜ
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Je suis....

A réaliser
Un 

bénéficiaire
Un auditeur

Un prestataire
όōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ 
ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ //ύ

1. Inscription en tant que 
citoyen

X X X

2. Création entreprise

3. Si signataire des 
Conventions Carbone

3. Liaison entreprise / 
citoyen

X

3. Reconnaissance X

4. Validation des 
compétences Auditeur

X

5. Demande de chèque

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ
{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ
{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ

{ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ

Demande SPW

Demande SPW

Dossier à soumettre

Dossier à soumettre

Dossier à soumettre

Dossier à soumettre

Création du prestataire

Création du 
prestataire

Encodage Contacts

Encodage Contacts
Encodage Contacts

Encodage Contacts

Cliquer sur le bouton qui vous concerne pour arriver directement 

aux instructions spécifiques.

Se lier à un prestataire

Se lier à un 
prestataire

Dossier à soumettre

Dossier à soumettre

Dossier à soumettre

Dossier à soumettre

Création du bénéficiaire

Création du 
bénéficiaire

Création du bénéficiaire

Création du 
bénéficiaire
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1. SôINSCRIRE SUR LA PLATEFORME 

Pour tout citoyen
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Inscription sur la plateforme

La première inscription se fait en tant que citoyen 

1. Vous devez disposer dôun r¹le dans lôentreprise qui vous permet dôengager 
celle-ci, par un mandat dôadministrateur ou tout autre mandat interne ¨ 
lôentreprise.   

2. Pour lôinscription, il est pr®f®rable dôutiliser un mail personnel qui restera le 
v¹tre quoiquôil arrive. 

3. Connectez-vous ¨ lôadresse suivante :

https://app.cheques-energie.be/app/login

{ƛ ǳƴ ƧƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǉǳƛǘǘŜȊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾƻǳƭŜȊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻŦƛƭ 
reste valable. Par ailleurs, vous pouvez mentionner ultérieurement une adresse mail de contact 
différente de celle de votre profil, par exemple celle reliée à la société. 

https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
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Inscription du citoyen sur la plateforme

Si vous êtes déjà inscrit 
dans la plateforme !

{ŀƛǎƛǎǎŜȊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŜƳŀƛƭ 
que vous avez utilisée 

lors de votre inscription 
ou le login (si vous 
ƭΩŀǾŜȊ ƳƻŘƛŦƛŞ)

Cliquez sur ce lien en 
cas de perte de votre 

mot de passe

Suivez ce lien pour vous 
inscrire sur la 
plateforme.
La procédure avec Itsme 
est conseillée pour 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 
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Inscription sur la plateforme
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Inscription sur la plateforme
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Inscription sur la plateforme

Utilisez votre adresse mail personnelle

±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des informations et cliquer sur 
« créer votre compte» 

Un lien pour finaliser votre 
inscription vous est envoyé par mail 
dans les 10 minutes. Ce lien reste 
valable 30 jours.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ƴŜ ǊŞŎǊŞŜȊ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŎƻƳǇǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŀƴŘŜȊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ǿƛŀ un 

ticket de support ς Problèmes techniques
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Je suis de nationalité non belge...

9ǘ ƧŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŜƭƎŜ ƴƛ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł L¢{a9Φ
/{!a ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ 
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Je suis de nationalité non belge...
Å 9ǘ ƧŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŜƭƎŜ ƴƛ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł L¢{a9Σ
Å 9ǘ ƧŜ ƴŜ ǎǳƛǎ Ǉŀǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ /{!aΣ 

 Ҕ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ 

Envoyer la demande via un Ticket de support Chèque Energie ς problèmes techniques et 
mentionnez dans la description: 

Å Nom, prénom;
Å Adresse complète du domicile;
Å Adresse mail;
Å /ƘƻƛȄ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƴ° et scan du document: 

o Soit Permis de conduire,
o {ƻƛǘ /ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ
o Soit Passeport,
o Soit document de sécurité sociale. 

Lors de la création du compte, vous 
ǊŜŎŜǾǊŜȊ ǳƴ Ƴŀƛƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 

informations et créer votre mot de passe
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Problèmes courants

Le délai de 30 jours est passé, je ne sais plus activer mon compte. 
 
> Envoyez un Ticket de support Chèque Energie ς problèmes techniques ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿƻǳǎ ǊŜƴǾƻƛŜ ǳƴ 
lien valide

WŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ǾŀƭƛŘŜǊ Ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƛŜƴΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ Ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜȄƛǎǘŜ 
déjà...

> Vérifiez dans vos archives.... Avez-vous déjà utilisé la plateforme pour une autre demande? Chèques 
énergie ou chèques entreprise? 
/ƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

ü {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜȊ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ǿƛŀ L¢{a9Φ 
ü Si cela ne fonctionne pas, envoyez un Ticket de support Chèque Energie ς problèmes techniques en précisant votre 

nom, prénom, n° national, adresse mail.
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CRÉATION DôUNE ENTREPRISE DANS LA 

PLATEFORME ET AJOUT DES CONTACTS

Pour les entreprises bénéficiaires et les prestataires de service
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Quelle plateforme pour quel public cible ? 

« Interface 
Chèques-Energie» 
https://app.cheques-
energie.be/app/login 

Je suis une entreprise bénéficiaire Je suis une entreprise prestataire ou 
Membre ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ /ŀǊōƻƴŜ

Création de ma PME 
ou de mon ASBL

« Interface 
Chèques-Entreprises» 
https://app.cheques-
entreprises.be/app/login 

Création des bénéficiaires 
ET

Gestion des demandes de 
subventions

Création de mon 
ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ

ET
Gestion de ma 

reconnaissance et des 
labellisations de mes 

experts

GE

PME & ASBL

Création de ma 
GE

Je suis 
auditeur

Gestion de 
mes 

labellisations

Les membres et 
représentants des CC 

doivent être enregistrés 
comme bénéficiaires 

ET prestataires

!

https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-entreprises.be/app/login
https://app.cheques-entreprises.be/app/login
https://app.cheques-entreprises.be/app/login
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Avant de cr®er lôentreprise : 

1. La plateforme utilise les données de la BCE pour pré-ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

Il est donc fortement conseillé de vérifier si vos données à la BCE sont à jour. 
Å Code(s) Nace
Å Nom des administrateurs/trices
Å Adresse complète (y compris rue et n°)
Å Forme juridique de la société

2. 5ǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ 
Å /ƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘŀŎǘ Řƻƛǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ finalisé (via le lien reçu par mail) sur la 

plateforme
Å Définir l'adresse mail à utiliser comme mail de contact dans le cadre de cette entreprise
Å Définir leur rôle (voir slide suivante) ς plusieurs rôles sont cumulables

https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoeknummerform.html?lang=fr
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Type de contacts ï rôles ï responsabilités  

Ces rôles sont 
cumulables

/ƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞContact de référence /ƻƴǘŀŎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴContact Expert 

Gérer les contacts, les bénéficiaires X X

Préparer les dossiers de demande de 
subvention ou de reconnaissance

X X

Préparer les dossiers de demande de 
labellisation (validation de 
compétences) 

X X
X

 (uniquement pour lui-même)
Soumettre les dossiers à 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ

X

Consultation uniquement X X
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Cr®ation de lôentreprise
WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

entreprise bénéficiaire

Je suis déjà en contact avec mon prestataire 
(auditeur). Je lui transmets :

1. n° BCE de ma société (+ données admin ) 
2. N° IBAN
3. les personnes de contacts et leurs rôles 
ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴ 
compte personnel sur la plateforme 

[Ŝ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ mon 
prestataire crée le compte 
de mon entreprise sur la 

plateforme

Je me lie à mon entreprise 
Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 

encore sur la plateforme

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŜ ƭŜ 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ

Une fois 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎǊŞŞŜΣ 
le prestataire ne 
peut plus faire 

aucune 
modification

Délais estimatifs : 

5 jours ouvrables

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǇǊşǘŜ ǇƻǳǊ 
demander son premier 

chèque

Je doit être repris comme 
administrateur/rice ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł 

la BCE ƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ 
accordant délégation pour être 

ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞΦ

WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
entreprise prestataire
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Je me lie à mon entreprise (prestataire ou bénéficiaire)

LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŎƻƴǘŀŎǘ
±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ  ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ

1. Je clique  sur «bénéficiaire» et je choisis «mon profil»

2. WŜ ŎƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ wƾƭŜ

3. Je me lie à mon entreprise (soit bénéficiaire soit prestataire)

4. WΩƛƴǘǊƻŘǳƛǎ ƭŜ b° ./9 ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

5. {ƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ƧŜ ƭŀ ŎǊŞŜΦ 

1

2 3

3

4

5

Jean Némoin

Jean Némoin

BE0123.345.567

Pas de Prestataire lié

NB : - Si je me lie à une entreprise  
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ  ŎŜ ƭƛŜƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎǘƛŦ ǉǳΩǳƴŜ 
Ŧƻƛǎ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

- WŜ ǊŞǇŝǘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ƧΩŀƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
rôles pour la même entreprise  

Les contacts des membres et représentants 
des CC doivent se lier à leur entreprise en tant 

que bénéficiaires ET prestataires 

!
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Je me lie à mon entreprise (prestataire ou bénéficiaire)

LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŎƻƴǘŀŎǘ
±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ  ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ

1. Je clique  sur «bénéficiaire» et je choisis «mon profil»

2. WŜ ŎƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ wƾƭŜ

3. Je me lie à mon entreprise (soit bénéficiaire soit prestataire)

4. WΩƛƴǘǊƻŘǳƛǎ ƭŜ b° ./9 ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

5.{ƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ƧŜ ƭŀ ŎǊŞŜ. 

!
Le contact d'autorité devra ensuite être validé par l'administration 
après vérification avec les données dela BCE.
Envoyez un ticket de support ς Problèmes techniques pour prévenir 
l'administration que vous avez créé une entreprise (bénéficiaire ou 
prestataire) dont le contact doit être encore validé. 
Sans cette validation, vous ne pourrez pas aller plus loin dans vos 
démarches. 

http://1991,5,
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Je gère les contacts de mon entreprise
1. WŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜ Ƴƻƴ ǇǊƻŦƛƭΣ Ǉǳƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƧŜ ŎƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻǳǇŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

2. Je clique sur contacts

3. Je peux ajouter des contacts 

4. Je peux valider ceux qui ont fait une demande de liaison

5. Je peux supprimer des contacts

Finalisation par un  contact 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ

1

2
3

4

Jean Némoin

JNRJ Consult

JNRJ Consult

5
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Jôencode mes informations commerciales
En tant que prestataire, je peux encoder mes Informations commerciales : adresse web (site web et ou LinkedIn, 
contacts commerciaux à afficher, adresse mail  de contact, adresse principale 

1. WŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜ Ƴƻƴ ǇǊƻŦƛƭΣ Ǉǳƛǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƧŜ ŎƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻǳǇŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

2. Infos commerciales

3. Je peux modifier mes informations commerciales  (site web et ou LinkedIn, contacts commerciaux à afficher, 
adresse mail  de contact, adresse principale )

4. Pour compléter la description des activités et ajouter mon logo, je les envoie via un Ticket de support Chèque 
Energie ς problèmes techniques

Finalisation par un  contact 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ

1

2

JNRJ Consult

JNRJ Consult

Jean Némoin

JNRJ Consult

3

4
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Cr®ation dôune entreprise b®n®ficiaire

Å [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
deux plateformes : plateforme Cheques-energie ou  Plateforme Chèque-Entreprises 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΥ 

Å Section «info de base» Υ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
sélectionnable (PME ou GE) :
Å PME & ASBL : chèque entreprise
Å Grande Entreprise : chèque énergie

Å Section «Contact», il faut ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ. Ces rôles 
peuvent être donnés à la même personne.

Å Section «Adresse» Υ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ./9Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ 
le helpdesk via Ticket de support Chèque Energie ς problèmes techniques. Ne rajouter pas vous-
ƳşƳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΦ 

https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-energie.be/app/login
https://app.cheques-entreprises.be/app/login
https://app.cheques-entreprises.be/app/login
https://app.cheques-entreprises.be/app/login
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Activation des conventions Carbone

Le bénéficiaire est 
ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ  

Communauté Carbone

[Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŜƴǾƻƛŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ 
Ticket de support Chèque Energie ς problèmes techniques avec les 
informations ci-dessous :

1. Intitulé de la demande : CNRJ ς demande activation CC

2. Thématique ENERGIE

3. Le N° ./9 ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όb° de TVA)

4. ¦ƴƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ όb° UE + adresse)

NB: Si le prestataire doit encoder plusieurs bénéficiaires en CC il peut envoyer 
un seul ticket de support pour plusieurs entreprises. 

Activation accès au plafond majoré des 
subventions CC par SPW
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Créer une entreprise bénéficiaire en tant 

que prestataire

Ajouter un bénéficiaire

!ǇǊŝǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ 
le prestataire ne peut plus la modifier. Seuls les contacts de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 

!

Jean Némoin

Jean Némoin

ETS Helpme
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Créer une entreprise bénéficiaire en tant que 

prestataire

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
BCE sont bien à jour

/ƘƻƛǎƛǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ
- PME ou ASBL -> chèque Entreprises
- Grande Entreprise -> chèque Energie
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Ajouter les contacts dans une entreprise lors de  la création
9ƴ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ Υ 
 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ Ƴŀƛƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
et pas nécessairement le mail «commercial»

Jean Némoin
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Ajouter un contact existant dans la plateforme (1/2)

Si Le contact existe déjà 
dans la plateforme, le 
système vous le propose

 

Matteo.ry@gmail.com 

Mattéo Ry

cliquez sur le bouton pour 
confirmer la sélection 
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Ajouter un contact existant dans la plateforme (2/2)

Le type de relation et responsabilité du contact 
vis-à-vis de votre entreprise :

Å/ƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ
Å Contact de référence
Å/ƻƴǘŀŎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ
Å Contact Expert

[ΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝ-mail renseignée peut être différente 
ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝǘ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴŀƛƭ ǉǳΩƛƭ ǳǘƛƭƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Mattéo Ry

Matteo.ry@gmail.com 



v5 ï Janvier 2026

35

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Ajouter un nouveau contact dans la plateforme (1/3)

{ƛ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
encore dans la 
plateforme

Pour éviter la création de doublon, merci de vous 
ŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ 
compte sur une autre adresse mail. 

Matteo.ry@gmail.com 

!

cliquez sur le bouton pour 
accéder au processus de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ 
dans la plateforme
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Ajouter un nouveau contact dans la plateforme (2/3)

Å Une demande de confirmation de création du compte est envoyée immédiatement sur 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƛŎƛ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ŎƻƳǇǘŜ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Å Une validation via ITSME devra être faite dans les 30 jours par ce nouveau contact.
Å 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛǎΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛŜƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜƳŀƴŘŜ Ǿƛŀ Ticket de support Chèque Energie ς problèmes techniques

Å Remplissez le formulaire et 
enregistrez Matteo.ry@gmail.com 
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Ajouter un nouveau contact dans la plateforme  (3/3)

{ƛ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ .ŜƭƎŜ*  
vous devez sélectionner son pays de 
résidence et choisir le document à 
remonter comme preuve ainsi que le 
numéro de ce dernier. Pour les 
candidats auditeurs (experts), 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǾŀƭƛŘŜǊ ŎŜ 
contact avant de pouvoir lui confier des 
dossiers ou de le labelliser!

* Citoyen belge : une personne de nationalité belge ou de nationalité étrangère résidant en Belgique

!
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GÉRER UNE DEMANDE DE 

LABELLISATIONS

Pour les prestataires et membres dôune Communaut® Carbone



v5 ï Janvier 2026

39

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Labellisation & Reconnaissance (AMUREBA)

Accès au dispositif (transversal) et 
Reconnaissance  

Å Fournir le cadre juridique, technique et 

financier de la prestation de lôauditeur,

Å Celui qui perçoit la subvention

Å Contexte : Entité juridique

ÅA besoin dôun statut dôentreprise reconnue 

dans la thématique « Energie » 

Validation des compétences        
 (ou Labellisation AMUREBA)

Å Celui qui apporte la compétence 

Å Contexte : personne physique

Å Est labellisé dans les compétences 
validées

Å Détermine les types de chèques 
accessibles en fonction des compétences 
validées

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 
(prestataire)

Auditeur 
(expert)

Accès aux 
Chèques 
Energie
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AMUREBA ï Du point de vue des auditeurs 

Auditeur Entreprise Prestataire

Reconnaissance dans 
une thématique (5 ans)

Validation de compétence ou 
Labellisation (1 ou 5 ans)

Auditeur avec compétence(s) 
validée(s)

Demande au SPW Demande au SPW

!ŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
demandes de Chèques

Contact identifié dans la 
plateforme

Prestataire reconnu +
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CRÉER UN DOSSIER DE 

RECONNAISSANCE 

Pour les prestataires et membres dôune Communaut® Carbone
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Reconnaissance
Å [ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƴƛ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ

Å 9ƭƭŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

ï Soit «Energie ς prestations internes» pour les Communautés Carbone et leurs membres qui souhaitent réaliser leur audit 
de suivi annuel ou les autres prestations réservées aux auditeurs internes. 

ï Soit  «Energie ς prestations externes» pour les entreprises prestataires 

Å 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ Ǿƻǎ ŀǳŘƛǘŜǳǊǎ

Å {ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ ƧŀƳŀƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜΦ 9ƭƭŜ vous 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƘŝǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό9ƴŜǊƎƛŜ  Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳtres 
thématiques) comme: 

Å tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Å  Copie des statuts

Å  Comptes annuels des trois dernières exercices

Å  5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ

Å  5ŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

±ƻǳǎ ƴŜ ŘŜǾǊŜȊ ŦƻǳǊƴƛǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜȊ 
une reconnaissance. 



v5 ï Janvier 2026

43

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Reconnaissance 

Plus de détails ici sur les aspects administratifs : 

https://www.cheques-energie.be/devenir-un-bureau-detude-reconnu/


v5 ï Janvier 2026

44

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Reconnaissance

Å Demande introduite uniquement 
par le ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǳ ƭŜ 
contact de référence du 
prestataire

Å Se connecter sur la plateforme 
Chèque énergie

Å Onglet labellisations

Å Cliquer sur le pavé en dessous de 
«ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ 
juridique»

Illustration exemplative

JNRJ Consult

JNRJ Consult

https://app.cheques-energie.be/app/login
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Reconnaissance : créer la demande (1/3)

Ressources à disposition sur le site web : guide 
pratique (sera à mis à jour fin mars) + FAQ

Illustration exemplative non réelle

JNRJ Consult

Jean Némoin

https://www.cheques-energie.be/wp-content/uploads/2024/08/240826-Procedure_inscription-et-labellisation_Chequesenergie.pdf
https://www.cheques-energie.be/wp-content/uploads/2024/08/240826-Procedure_inscription-et-labellisation_Chequesenergie.pdf
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Reconnaissance : créer la demande (2/3)

Cocher la/les thématique(s) 
souhaitée(s) et disponible(s)

Illustration exemplative

Thématique(s)  déjà validées

Demande(s) en cours

JNRJ Consult

Jean Némoin
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Reconnaissance

Illustration exemplative non réelle

Vérifier la conformité de 
la demande, puis

Retour à la vue globale 
pour compléter la 

demande

JNRJ Consult

JNRJ Consult

Jean Némoin

Jean Némoin
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Reconnaissance créer la demande (3/3)

Illustration exemplative non réelle

La demande est bien 
dans la liste

Compléter ou supprimer

Jean Némoin

JNRJ Consult
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Reconnaissance : Compléter sa demande

Questions posées par SPW TLPE
Å Inventaire des moyens 
Å tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

JNRJ Consult
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Reconnaissance : Compléter sa demande
Questions posées par SPW TLPE ς 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Υ
Ç En tant que personne dûment mandatée par l'entreprise qui demande la reconnaissance, je certifie que nous avons pris 

connaissance du cadre juridique du régime des chèques-énergies (AMUREBA) et des chèques-entreprises, nous déclarons 
y adhérer et nous engageons à la respecter ;

Ç En tant que personne dûment mandatée par l'entreprise qui demande la reconnaissance, je certifie que l'entreprise 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ǿƛǎ-à-vis des législations et 
réglementations fiscales, sociales et environnementales ;

Ç En tant que personne dûment mandatée par l'entreprise qui demande la reconnaissance, je certifie que nous exercerons 
notre mission en toute indépendance. Nous ne ferons aucune proposition commerciale en lien avec les recommandations 
ŘŜǎ ŀǳŘƛǘǎ ƻǳ ŞǘǳŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
travaux, et ce pendant toute la durée de notre reconnaissance;

Ç En tant que personne dûment mandatée par l'entreprise qui demande la reconnaissance, je certifie que l'entreprise est 
ǎƻƭǾŀōƭŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 
ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǎŀǳŦ ǎƛ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞΦ

Questions posées par SPW TLPE ς informations contextuelles : 
ü 5ŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Κ
ü  Dans quel contexte stratégique et/ou opérationnel demandez-vous la reconnaissance dans la thématique énergie ?
ü 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ǇŀǎǎŞ ƻǳ ǇǊŞǾǳΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ 

énergétiques pour le tertiaire ou l'industrie ?
ü  vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ !a¦w9.! Κ vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾƻǘǊŜ 

expérience dans les audits et études énergétiques dédiés au tertiaire et/ou à l'industrie ?
ü  Quelles sont les prestations AMUREBA que vous envisagez de réaliser à court et moyen terme ? Avez-vous des audits 

et/ou études AMUREBA déjà en commande ou qui le seront bientôt ?
ü  Quels moyens vous engagez-vous à mettre à disposition de vos auditeurs pour garantir le respect de la méthodologie 
!a¦w9.! Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ όbƻǊƳŜΣ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
de mesure, logiciel spécifique, etc.).
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Documents nécessaires à la reconnaissance

Renouvellement de la reconnaissance

Å tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ǘŀŎƛǘŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ

Å La plateforme vous envoie un rappel 90 jours et 30 jours avant expiration de la reconnaissance
Å ±ƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ мул ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ
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CRÉER UN DOSSIER DE VALIDATION 

DE COMPÉTENCES

Pour les prestataires et membres dôune Communaut® Carbone
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AMUREBA ï Du point de vue des auditeurs 

Auditeur Entreprise Prestataire

Reconnaissance dans 
une thématique (5 ans)

Validation de compétence ou 
Labellisation (1 ou 5 ans)

Demande au SPW Demande au SPW

Contact identifié dans la 
plateforme

Auditeur avec compétence(s) 
validée(s)

!ŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
demandes de Chèques

Prestataire reconnu +
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Validation des comp®tences dôun expert

Å = Labellisation  pour  AMUREBA 

Å Demande de validation uniquement possible si le contact expert est lié à une entreprise 

prestataire disposant dôune reconnaissance en cours dans la thématique énergie (interne ou 

externe) 

Å Les comp®tences que lôexpert a valid®es sont valables dans toutes les entreprises pour 

lesquelles il est contact expert pour peu quôelles soient reconnues pour la th®matique 

adéquate (energie dans le cadre dôAMUREBA). 

Å Les contacts dôautorit® et de r®f®rence peuvent introduire des demandes de labellisations 

pour les experts de leur société

Å Les experts peuvent introduire leur propre demande de labellisation

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎΦ /Ŝ 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎΦ 
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Validation des comp®tences dôun expert

1. Demande dôacc¯s à la thématique  : cr®®e automatiquement par le syst¯me si côest la premi¯re fois que 

vous introduisez une demande de validation de compétence dans cette thématique.

Elle vous permet de renseigner les informations transversales ¨ lôensemble des comp®tences de la th®matique choisie 

tel que : D®claration sur lôhonneur de prestation neutre et ind®pendante, CV Europass, Liste des projets ex®cut®. Vous 

ne devrez fournir ces informations quôune seule fois peu importe le nombre de comp®tence que vous demandez. 

2. Demande de validation de compétence : peut °tre introduite ¨ la suite du dossier de demande dôacc¯s au 

dispositif et du dossier de demande de reconnaissance, sans attendre que lôadministration nôait statu® sur 

ces derniers. Ces dossiers peuvent être introduits concomitamment sous les conditions suivantes :

ï La demande de validation des comp®tences doit °tre dans une th®matique demand®e dans les dossiers dôacc¯s au 

dispositif et de reconnaissance 

ï Le dossier de demande de validation de comp®tence ne pourra °tre valid® par lôadministration quôune fois que les 

dossiers mentionnés ci-avant auront été validés.
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Validation des compétences ï préparation : critères généraux

Les prérequis pour tous selon art 24 :

1Á Diplôme  (Ing. Civil ou Industriel, Bioingénieur, architecte ou équivalent selon art 25 )

2Á Pas retrait  label < 5 ans

3Á Pas refus  renouvellement label < 2 ans

4Á D®montrer lôexp®rience (compétences annexe 1, crédits annexe 2)

5Á Suivi formation  AMUREBA valide  

  formation de 3j valable 5 ans, prolongeable tous les 5 ans par formation 1j.  
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Validation temporaire de compétence

> Pour chaque compétence, toute première demande de labellisation passe par une labellisation 

temporaire de 1 an. 

Å Pas de crédit minimum requis, 

Å Délais de traitement : 1 à 2 semaines

Å Maximum 3 compétences différentes simultanément en labellisation 

temporaire.

Å Tout ¨ fait possible et parfois plus r®aliste de ne demander quôune 

seule compétence à la fois ( cfr renouvellement de labellisation 

temporaire)

!
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Renouvellement des comp®tences dôun expert

Å {ƛ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ, il peut refaire une nouvelle demande mais doit justifier 
de 40 crédits, même après une labellisation temporaire ;

Å Si la demande de renouvellement est refusée, un délai de 2 ans Řƻƛǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
labellisation pour la même compétence. 

5ΩƻǴ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭŀ 
ŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎǉǳƛǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ м ŀƴΦ

!

Fournir les preuves permettant de valider le quota de crédits nécessaires
ÅAprès une labellisation temporaire: 15 crédits (5 pour auditeurs internes) 

ÅAprès une labellisation de 5 ans : 40 crédits (15 pour auditeurs internes)

Délais :
Å Rappel 90 jours et 30 jours avant lô®ch®ance : La plateforme vous envoie une notification par mail.

Å Ouverture du dossier de demande possible d¯s 360 jours avant lô®ch®ance pour y intégrer 

progressivement vos documents

Å Soumission du dossier de demande possible d¯s 180 jours avant lô®ch®ance et au plus tard 15 

jours avant lô®ch®ance afin de pr®server la labellisation en attendant que lôadministration statue sur la 

demande. 
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Validation des compétences 
Plus de détails energie.wallonie.be et sur cheques-energie.be pour tous les aspects administratifs 

https://energie.wallonie.be/fr/amureba-pour-les-auditeurs.html?IDC=10596
https://www.cheques-energie.be/devenir-auditeur-labellise/
https://www.cheques-energie.be/devenir-auditeur-labellise/
https://www.cheques-energie.be/devenir-auditeur-labellise/
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Validation compétence

!ǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ Υ

- Accès à toutes les preuves 
produites au travers de 
différents prestataires

- Garantie de confidentialité des 
documents utilisés Vs 
Prestataire

[Ŝ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ 
expert se connecte sur la 
plateforme Chèque énergie

Illustration exemplative non réelle

Demande introduite 
par le contact expert

Demande introduite par 
ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǳ 

de référence 

JNRJ Consult

JNRJ Consult

https://app.cheques-energie.be/app/login
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Validation compétence

Illustration exemplative non réelle

JNRJ Consult

Jean Némoin
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Validation compétence

Illustration exemplative non réelle

/ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ 
όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ

Vous

JNRJ Consult

Jean Némoin



v5 ï Janvier 2026

63

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Validation compétence

Illustration exemplative non réelle

max 3 
compétences 

pour la 
labellisation 
temporaire 

(1 an)

!

JNRJ Consult
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Validation compétence

Illustration exemplative non réelle

JNRJ Consult

Jean Némoin

Vérifier la conformité de 
la demande, puis
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Validation compétence

Illustration exemplative non réelle

wŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŀǇŜǊœǳ 
général pour compléter 

les demandes

3 compétences sollicitées mais 4 demandes ! 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ est transversal 
(diplôme, formation AMUREBA, etc...)

Jean Némoin

JNRJ Consult
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Validation compétence

Illustration exemplative non réelle

Les 
demandes 
sont bien 
dans la 

liste

Compléter ou supprimer

JNRJ Consult

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin
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Validation compétence ï compléter un dossier

Illustration exemplative non réelle

{ƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦŀƛǘŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ
Jean Némoin

JNRJ Consult

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin
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Validation compétence ï Compléter un dossier

Illustration exemplative non réelle

Commencer par le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

thématique ! Des questions sont posées par le SPW TLPE 
sur des éléments généraux à la thématique

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin
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Validation compétence ï Compléter un dossier

Illustration exemplative non réelle

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin
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Validation compétence ï Compléter un dossier

Illustration exemplative non réelle

Fournir tous les documents requis puis «Confirmer»

Document à downloader, compléter puis uploader

Jean Némoin

Jean Némoin

Jean Némoin



v5 ï Janvier 2026

71

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Documents n®cessaires pour lôacc¯s ¨ la th®matique

¢ƻǳǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ 
expérience

2 documents : 
Å un général dispositif chèque
Å un spécifique thématique énergie : neutralité et objectivité
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Attestation de formation à la compétence (participant)

Attestation de formation à la compétence (formateur)

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ {t² ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊŀǘŜǳǊ

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘƻǊǎ !a¦w9.!

Attestation de certification en Efficacité énergétique ou carbone

tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ 
fédérale

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !a¦w9.!

Documents nécessaires pour la validation de compétence

[ΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ǎƻǳƳŜǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour atteindre le quota de 

crédit nécessaires

Labellisation temporaire
 
=> 0 crédit 
=> aucun document nécessaire

Renouvellement Labellisation

Å Après labellisation temporaire
=> 15 crédits par compétence

Å Après labellisation de 5 ans
=> 40 crédits par compétence

Å Toujours MINIMUM 1 rapport 
AMUREBA.

Uniquement les rapports AMUREBA non subventionnés (hors dispositif 
chèque), inutile de renvoyer les rapports déjà disponibles dans la plateforme. 

Soyez vigilant au respect de la méthodologie qui est un critère rédhibitoire sur 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ !a¦w9.!

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŞƧŁ Ǿƻǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
présence à la formation AMUREBA



v5 ï Janvier 2026

73

Service public de Wallonie | SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie

Validation compétence ï le système de crédit

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Le nombre de crédits

Le nombre de crédits 

maximums par 

compétence

La formation à la compétenceen tant que participant
м ǇŀǊ όƧƻǳǊ ŘŜύ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 

minimum de trois heures
10

La formation à la compétenceen tant que formateur
н ǇŀǊ όƧƻǳǊ ŘŜύ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

minimum trois heures
20

Les conférences, en lien avec la compétence, prestées pour le 

compte de la WallonieŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊŀǘŜǳǊ
1 par conférence 10

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ŞǘǳŘŜ ƘƻǊǎ !a¦w9.!2 par audit ou étude 20

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !a¦w9.!4 par audit ou étude 40

Une autre certification en efficacité énergétique ou carbone 2 par certification 10

[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ 

pour le compte du SPW TLPE Energie ou tout autres instances 

publique belge, régionales ou fédérale, en charge de la compétence 

énergie 

п ǇŀǊ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ млΦллл ϵ ¢¢/20

Formation de base 
de 3J AMUREBA 
comptabilisée pour
3 crédits

MINIMUM 
м ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
AMUREBA
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Validation compétence ï Compléter un dossier

Une fois toutes les demandes complétées

Jean Némoin

Jean Némoin
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DEMANDER UN CHÈQUE

Pour les prestataires
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Demander un chèque

Demandes en cours

C
o

n
su

lte
r

M
o

d
if
ie

r

D
u

p
liq

u
e

r

S
u

p
p

ri
m

e
r

Jean Némoin

JNRJ Consult
Sogesa

/ƻƴǘŀŎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ou de référence
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Demander un chèque - prérequis

ÅPour certain chèque, une étude ou un audit préalable est nécessaire .  

ÅSi lôaudit ou lô®tude a ®t® soumis et valid® sur la plateforme, le syst¯me vous demande de s®lectionner le dossier 

correspondant dans une liste. Il ne faut pas ajouter le rapport dans les documents à fournir

Å Attention, si le dossier que vous souhaitez valoriser comme pr®requis nôa pas encore ®t® valid® par lôadministration, il nôapparaitra pas 

dans la liste. Dans ce cas, vous devez attendre que la proc®dure dôanalyse de ce dossier soit termin®e avant de faire votre nouvelle 

demande. 

Å Si malgré tout vous décider de nous envoyer une copie du rapport et de ne pas attendre, votre dossier sera refusé et vous devrez le 

réencoder. 

ÅSi lôaudit ou lô®tude a ®t® r®alis® en dehors de la plateforme ch¯que vous devrez fournir le rapport en pdf, accompagné 

dôune traduction en fran­ais si n®cessaire.  
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Demander un chèque

Si vous avez déjà réalisé 
une prestation pour ce 
bénéficiaire

{ƛ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
prestation pour ce 
bénéficiaire

Jean Némoin
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Demander un chèque

/ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ

Si le nombre de chèque disponible par cycle de 4 ans pour cette 
ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ

Les contacts doivent avoir validé 
leurs comptes avec ITSME, sinon 
blocage

Jean Némoin

Sogesa

https://energie.wallonie.be/fr/les-cheques-energie.html?IDC=10598
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Demander un chèque

Un contact peut être relié à plusieurs prestataires. Il faut 
donc choisir lequel est concerné par la demande.

Jean Némoin

i
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Demander un chèque

Sélectionner la ou les compétences qui seront exercées 
dans ce chèque. La plateforme propose ensuite les 
auditeurs labellisés dans cette compétence et liés au 
prestataire.  

Il est possible de sélectionner plusieurs auditeurs et plusieurs 
compétences pour un même chèque. Chaque auditeur 

sélectionné doit prendre en charge une partie significative du 
ǘǊŀǾŀƛƭΦ ¦ƴŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ   

Jean Némoin
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Demander un chèque

5ŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘκŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŜǎǘƛƳŞŜ όŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ōǊŀƛƴǎǘƻǊƳƛƴƎΣ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦΦΦύ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ǊŜƭŀǘƛŦ ό · ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴύ

Référence utilisée par le prestataire, en interne

Non obligatoire mais recommandé

Non utilisé dans les chèques énergie
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Demander un chèque
Compléter les champs avec des informations spécifiques au 
bénéficiaire, pas de texte standardisé !

Sur quels aspects techniques la 
compétence sera exercée dans ce 
ŎƘŝǉǳŜ όŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩ!D² !a¦w9.!ύ 

Proportion du travail 
lié à cette compétence

Jean Némoin
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Demander un chèque

Montant total du devis HTVA

Montant des prestations éligibles HTVA (AMUREBA Art.44 & 45)

i
Jean Némoin

Complété automatiquement 
sur la base des deux montants 
repris plus haut

Les cycles Energie sont de 4 ans, ne pas tenir compte des 
о ŀƴǎ ƻǳ м ŀƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŝǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2024/02/01/2024004275#a5dff4fb-486d-48f1-9c2b-2884092aefad

